
L e Département de l’Hérault et 
huit organismes professionnels 
—  dont les chefs des Toques 

blanches — se sont associés pour orga-
niser une série de rendez-vous « Vin-
cœurs et saveurs d’Hérault ». Objectif : 
promouvoir le savoir-faire et les pro-
duits 100 % Hérault. 
La 1re édition, en décembre dernier, a réuni 
près de 1 500 Héraultais et une cinquan-
taine de producteurs, viticulteurs, artisans 
de bouche et chefs au Domaine départe-
mental d’O, à Montpellier. 
Les autres rendez-vous :
1er juillet : 
18 h/19 h 30 : 
Remise des Trophées Vincœurs.
19 h 30/23 h : 
« Vincœurs et saveurs d'été », ateliers, 
dégustations dans les jardins d'Alco, à 
l'Hôtel du Département à Montpellier.

18 septembre : 
6e Fête bio départementale, au Domaine 
Départemental de Restinclières à Prades-
le-Lez. Marché biologique, animations 
pour petits et grands.
1er et 2 octobre : 
« Vincœurs et saveurs » d’automne à 
l’occasion des 350 ans du Canal du Midi.
Du 7 au 17 octobre : 
Stand à la Foire de Montpellier. En par-
tenariat avec France Bleu Hérault et les 
Toques blanches de l’Hérault.
Les 25, 26 et 27 novembre :
Vincœurs et saveurs d'Hérault, au 
Domaine départemental d’O, Théâtre 
Jean-Claude-Carrière.

Dégustez l'Hérault
gourmand
Tel un groupe de rock, les rendez-vous « Vincœurs et saveurs 
d’Hérault » partent en tournée sur tout le territoire. Dégustations, 
marchés, ateliers… On fête l'Hérault dans nos assiettes. À vos agendas !

3S prend  
de la bouteille !
L’entreprise 3S créée à la fin des 
années 90, ne cesse de se 
développer. Spécialisée dans le 
service d’embouteillage viticole, 
cette société de Villeveyrac 
propose le conditionnement 
indépendant.

2001 : la croissance avec 
internet et la vente à distance 

Au début des années 2000, 
internet arrive dans les foyers, 
et les ventes par 
correspondance fleurissent. Ce 
nouveau mode de vente accroît 
la production d’embouteillage 
et d’étiquetage, pour le plus 
grand bonheur de 3S.

L’entreprise voit son chiffre 
d’affaires augmenter et s’équipe 
de nouveaux appareillages : 
après une deuxième ligne de 
conditionnement en 2003, c’est 
une ligne spécialisée dans le bib 
qui voit le jour en 2012. 

« Nous avons  
en tête des projets 
pour agrandir  
et perfectionner  
nos services. » 
Christian Caruana, directeur 
d’exploitation chez 3S

Aujourd’hui, 3S est un acteur 
économique important qui 
représente 43 salariés à temps 
plein et conditionne 250 000 hl 
à l’année. Et comme l’aventure 
ne s’arrête pas là, 3S réfléchit à 
des futurs investissements.

Retrouvez notre guide « je fête 
l’Hérault dans mon assiette »  
dans nos points d’accueil .
Beaucoup d'autres dates  
sur nos cartes Hérault Gourmand
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A vec le passage du Tour dans 
nos vigne s ,  l ’expre ssion 
« avoir de la cuisse » prend un 

double sens. Sans citer tous les 
domaines traversés, voyons quelles 
seront les appellations d’origine proté-
gée (AOP) concernées. Vous savez ? Ce 
label qui protège la dénomination d'un 
produit dont la production, la transfor-
mation et l'élaboration ont lieu dans une 
aire géographique déterminée avec un 
savoir-faire identifié. 
Sur les douze AOP viticoles de l’Hérault, 
le Tour en traversera cinq. 
Entre La Livinière et Azillanet, le peloton 
longera des vignes en appellation 
Minervois-La Livinière. De Minerve 
jusqu’à Agel, ce sera l’AOP Minervois et 
ses vignes plantées sur le piémont de la 
Montagne noire. 
À Villepassans, les coureurs traverse-
ront l’AOP Saint-Chinian jusqu’à Mur-

viel-lès-Béziers. Les vins, aux parfums 
de garrigue, y sont de robe profonde, 
expressifs en bouche, fruités et peu 
acides. Enfin, de Magalas à Montpellier, 
bienvenue dans la zone d’appellation 
Languedoc, avec une incursion dans 
l’AOP Picpoul de Pinet, à Montagnac. 
Vous l’aurez compris, nos vignes seront 
à l’honneur sur les vues aériennes fil-
mées par France Télévision.

Le Tour de France promeut  
les vins français
Les organisateurs du Tour ont passé un 
contrat pour la période 2014-2017 avec 
le groupe chilien Cono Sur pour lui per-
mettre de faire sa promotion sur les 
étapes à l’étranger. Cette année, la cu-
vée « Bicicleta » sera dégustée en Suisse 
le 18 juillet. Un choix qui étonne compte 
tenu de la place occupée par la viticul-
ture dans notre patrimoine national. 

Kléber Mesquida, Président du Départe-
ment de l’Hérault, Député, s’est posi-
tionné pour défendre nos vins auprès 
du ministre de l’Agriculture, Stéphane 
Le Foll. Un accord a été finalement 
conclu pour que les viticulteurs français 
puissent présenter leurs productions 
dans les villages départs et arrivées des 
étapes du Tour, dans le cadre d’un Pavil-
lon des vins*.

* L'abus d'alcool est dangereux pour la santé 

La petite reine au 
royaume de la vigne
Au cours de la 11e étape du Tour de France, le 13 juillet prochain, les 
coureurs rouleront au cœur de nos prestigieux vignobles. Leurs 
yeux en profiteront-ils ? Pas sûr… mais les vôtres, si !

« Le Tour de France est une 
vitrine de notre patrimoine 
culturel, sportif et économique. »
Kléber Mesquida, Président du 
Conseil départemental de l’Hérault, 
Député.

Le 13 juillet, la 11e étape du Tour relie Carcassonne à Montpellier : 
164 km dont 130 km dans l’Hérault. 

TOUR DE FRANCE

Téléchargez la carte des AOP  
sur http://obs.viti.herault.fr
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C haque année, en juin, Richard 
et Thierry Saltel, éleveurs à 
Montbazin, prennent la route 

avec 850 brebis. Leurs caussenardes, 
race typique de la garrigue, vont 
passer l’été au frais sur le causse pour 
y pâturer l’herbe verte, non loin du 
cirque de Navacelles. Les Saltel 
continuent de les y conduire à pied, 
avec leur chien border collie. « Nous 
maintenons la transhumance dans la 
tradition de nos aïeux, plutôt que de 
nous déplacer en camion, comme cela 
se fait désormais », résument les deux 
éleveurs. Depuis le plateau d’Aumelas, 
via Gignac et le col du Vent, ils 
parcourent 80 km en trois jours par de 
petites routes et d’anciennes drailles – 
les chemins pierreux d’autrefois que le 
Département veut recenser. « Les 
brebis restent en altitude jusqu’à 

mi-septembre, avant de redescendre 
pour mettre bas », explique Richard 
Saltel. Cette tradition ancestrale est  
en voie de disparition. « Il reste une 
quinzaine d’éleveurs dans l’Hérault, 
pour 5 000 à 6 000 bêtes, alors qu’en 
1976, 20 000 brebis partaient à l’estive 
vers l’Aigoual », rappelle Christophe 
Morgo, vice-président du 
Département. La commune de 
Montpeyroux, où se trouve une 
bergerie « modèle » financée par  
le Département, a instauré une fête de 
la transhumance, avec bal et repas tiré 
du sac (samedi 11 juin) pour célébrer le 
passage du troupeau. « Les citoyens  
y sont sensibilisés à la nature et à ce 
pastoralisme qui a permis de classer les 
Causses au Patrimoine de l’humanité », 
souligne Christophe Morgo.

Ils sont les derniers 
à transhumer à pied 

TRADITION

Chaque année, deux frères de Montbazin conduisent leurs brebis 
jusqu’au causse du Blandas, dans le Gard. Ils sont les derniers 
éleveurs de l’Hérault à mener leurs bêtes à l’estive à pied.

Berger :  
un métier,  
une passion

« Je suis 
tombé dedans 
par hasard,  
et depuis cela 
ne m’a plus 
quitté. » 
C’est par ces mots que Frédérick 
Henriquès, résume la passion 
qu’il nourrit depuis seize ans 
pour le métier de berger. Cet 
ancien employé de casino a tout 
plaqué du jour au lendemain 
pour devenir berger. Sans doute 
parce que son cœur et sa 
passion parlent avant tout.

En 2000, il s’inscrit à une 
formation de pâtre et se lance 
dans l’aventure. Son troupeau, 
qui totalisait 20 bêtes à ses 
débuts, en compte plus de  
1 600 aujourd’hui !

Frédérick Henriquès est une 
figure bien connue de Vendres. 
Chaque année, fin mai, il est la 
vedette de la transhumance, 
organisée par l’Office de 
tourisme de Lespignan,  
Nissan et Vendres. 

Mais Frédérick n’est pas homme 
à se contenter des situations 
acquises. Il va de l’avant. 
Actuellement il cherche  
à diversifier ses activités  
et de nombreux projets sont  
en cours. Prochainement, il 
devrait monter un atelier de lait 
de chèvre et commercialiser 
son fromage.
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LES POMPIERS 

Le SDIS à Sète,  
c’est aussi :
Un SMUR (service mobile 
d’urgence et réanimation) :  
le SDIS 34 a conventionné avec 
le Centre hospitalier de Sète et  
le SAMU 34 pour organiser la 
médicalisation des soins 
d’urgence et de secours à la 
personne dans le secteur du 
bassin de Thau.

Une école de JSP (jeunes 
sapeurs-pompiers) qui forme 
des adolescents au métier de 
sapeur-pompier. Elle compte à  
ce jour 15 élèves, qui s’entraînent 
régulièrement aux côtés des 
pompiers professionnels et 
volontaires.

SDIS de l'Hérault

75 498 
interventions en 2015
soit en moyenne une 
intervention toutes les 7 minutes, 
ou 200 interventions par jour.

46 268 
pour secours  
à personne (64,6 %).

4 176 
pour accidents  
de circulation (5,8 %).

4 010 
pour incendies  
dit « urbains » (5,6 %).

2 855 
pour incendies  
de végétation (4,0 %).

14 269 
pour opérations diverses 
(19,9 %).

Plein feux sur 
la caserne de Sète
Située au cœur de Sète, au nord-ouest du mont Saint-Clair,  
la nouvelle caserne Pierre-Arraut a été inaugurée le 30 avril.

11,8 M€
Coût de la caserne de Sète.

41,5 M€
Budget départemental 2016 du SDIS 34.

C haque année, la caserne de 
sapeurs-pompiers de Sète doit 
faire face à quelque 5 469 inter-

ventions. Autant dire que les sorties 
sont fréquentes et que la construction 
d’un nouveau centre de secours s’impo-
sait. C’est désormais chose faite. Les 
pompiers ont intégré leur nouvelle 
caserne en novembre 2015, près du 
boulevard Camille-Blanc. Un bâtiment 
de 3 000  m2 qui comprend quatre 
niveaux : un sous-sol pour garer les 
véhicules ; un rez-de-chaussée avec ves-
tiaires, remise, et salle de sport ; un pre-
mier étage avec bureaux administratifs 
et locaux de vie ; enfin, un deuxième 
étage pour l’hébergement.

De nouveaux équipements
En tant que président du SDIS 34 (Ser-
vice départemental d’incendie et de 

secours) et président du Département 
de l’Hérault, Kléber Mesquida, venu 
inaugurer la nouvelle caserne, a rappelé 
combien cette réalisation était néces-
saire : « Je mesure la fierté des sapeurs-
pompiers de Sète d’avoir ces nouveaux 
équipements car ils leurs permettent 
d’agir plus rapidement depuis le cœur 
de la ville de Sète. » Et d’ajouter : « Le 
budget accordé au SDIS est une priori-
té. En soutenant la profession, le Dépar-
tement assure ainsi la sécurité et le 
maintien du service au public. » 
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LES TRAVAUX 

À Sérignan, le Département a entrepris 
d’améliorer la sécurité des piétons et 
des cyclistes qui circulent entre la com-
mune et le bord de mer. Pour cela, des 
aménagements ont été réalisés avec la 
création de bandes cyclables qui 
longent la route sur une distance de 
4,2 km. Un circuit souvent emprunté 
par les vélos ou les piétons puisque son 
cheminement relie la nouvelle passe-
relle du centre-ville aux plages. Ces 
bandes de couleur ocre se distinguent 
nettement de la route principale et 
offrent une meilleure sécurité pour tous 
les usagers. Une bonne nouvelle pour 
les adeptes des modes de déplacement 
doux et pour les touristes l’été.
Montant des travaux : 800 000 €.
Financement 100 % Département.

Dans le Minervois, c’est un pont situé 
entre Saint-Jean-de-Minervois et Assi-
gnan qui bénéficie d’une deuxième jeu-
nesse. Avant les travaux, les véhicules 
devaient rouler sur un passage étroit, 
avec un tracé en courbe, pour franchir le 
ruisseau de l'Église. Ce vieil ouvrage, qui 
ne répondait pas à toutes les normes de 
sécurité, a fait l’objet d’une rénovation 
complète, comprenant une nouvelle 
structure et un élargissement à 4,50 m. 
La voie offre désormais une meilleure 
visibilité, et le passage permet le croise-
ment des véhicules.
Montant des travaux : 242 000 €.
Financement 100 % Département.

À Béziers, le domaine départemental 
SortieOuest est en pleine transforma-
tion. Des travaux d’accessibilité viennent 
d’être achevés et un accueil commun 
permet de relier tous les bâtiments. Le 
parking, pour sa part, va être agrandi de 
250 places supplémentaires, pour 
répondre à la fréquentation croissante 
des visiteurs.
Enfin, le Département vient d’aménager 
un espace de 5 000 m2, équipé des 
réseaux d’eaux potable et usées, et 
d’électricité. Ce nouvel espace pourra 
recevoir toutes les manifestations à 
venir, comme le célèbre cirque Zingaro, 
dès le 11 juin prochain.
Montant des travaux : 1,3 M€.
Financement 100 % Département.

À l’ouest,  
de l'Hérault
que du nouveau 
Que ce soit en bord de mer, à la campagne 
ou en zone urbaine, le Département 
améliore sans cesse les voies de circulation. 
À l’ouest de l’Hérault, des aménagements 
viennent de s’achever.

Le chemin cyclable reliant la commune de Sérignan
au bord de mer, sur 4,2 km

Marie-Pierre Pons, vice-présidente aux relations extérieures,
sur le chantier entre Assignan et Saint-Jean-de-Minervois.

Le domaine départemental SortieOuest, à Béziers, bénéficie
désormais d’un espace de 5000 m2 pour accueillir toutes
sortes de manifestations.
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Q uel beau spectacle que de voir 
ces 175 enfants issus de cinq 
é c o l e s  d e  M o n t p e l l i e r 

(Chengdu, Victor-Hugo, Blaise-Pascal, 
Jules-Simon, Jean-Zay), tout fiers d’avoir 
revêtu leurs habits de députés pour 
venir débattre et présenter leurs projets 
de loi autour de la solidarité intergéné-
rationnelle !
Après avoir serré la main du Président 
du Département, Kléber Mesquida (qui 
jouait ce jour-là le rôle de Premier mi-
nistre), du député Patrick Vignal (deve-
nu président de l’Assemblée nationale), 
des conseillers départementaux Mi-
chaël Delafosse et Julie Garcin Saudo 
(devenus ministres des Solidarités et du 
Budget), du préfet de l’Hérault, Pierre 
Pouëssel, et de la DASEN de l'Hérault, 
Anne-Marie Filho, les députés juniors 
sont entrés dans le théâtre d’O trans-
formé pour l’occasion en hémicycle de 

l’Assemblée nationale. Ils ont chanté la 
Marseillaise d’une jolie voix douce et 
sans aucune fausse note. En ces temps 
où la République est si malmenée, on 
en aurait presque les larmes aux yeux.

Une initiative unique en France
Le Parlement des enfants est un projet 
impulsé par le député Patrick Vignal en 
2014. Après l’édition 2015, qui avait eu 
lieu en présence de la ministre de l'Édu-
cation nationale, Najat Vallaud-Belka-
cem, et lors de laquelle les députés 
juniors avaient été reçus à l’Assemblée 
nationale à Paris, le Parlement des en-
fants réunit cette année près de 
1 000 députés juniors qui travaillent 
toute l’année avec leurs enseignants et 
le député Patrick Vignal sur des projets 
de loi portant sur des sujets aussi variés 
que la solidarité intergénérationnelle, la 
protection de l’environnement ou l’ins-

cription de la course camarguaise au 
Patrimoine mondial de l’humanité.
Kléber Mesquida voit dans cette initia-
tive un enjeu-clé : « Sensibiliser les jeunes 
Héraultais aux pratiques de citoyenneté 
dès le plus jeune âge, et en y faisant par-
ticiper le plus grand nombre. »
Pour venir écouter la synthèse des travaux 
de nos parlementaires en herbe, rendez-
vous le 2 juin aux arènes de Maugio.

* Directrice académique des services  
de l'Éducation nationale.

Députés en herbe au Domaine 
départemental d’O
Le 12 mai 2016, près de 175 écoliers montpelliérains se sont rendus 
au Domaine départemental d’O à Montpellier pour une expérience 
citoyenne grandeur nature, proposée par le député Patrick Vignal. 

« Monsieur le Premier ministre, 
croyez-moi, cette loi, si vous 
l’acceptez, va apporter de la 
joie à tout le peuple français ! »
Jordan, rapporteur du groupe 
scolaire Jean-Zay

Les députés juniors écoutent bien sagement
les propositions de loi de leurs camarades.

ÉDUCATION JEUNESSE
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En savoir plus : 04 67 10 57 20  
et www.folieslyriques.com 

Offenbach en Folie, 
une opérette sous 
les étoiles
Folies d’O vous propose trois soirées 
éblouissantes les 2, 3 et 5 juillet dans le 
majestueux amphithéâtre du Domaine 
départemental d’O, à Montpellier. Avec 
Orphée aux enfers, de Jacques Offenbach,  
cette 10e édition du festival s’annonce aussi 
irrévérencieuse qu’exaltante. Une version 
fantasque et fantastique et un regard acéré  
sur la société.

Orphée aux enfers, opéra-bouffe en 2 actes et 4 tableaux, dirigé par Jérôme Pillement,
au Domaine départemental d’O les 2, 3 et 5 juillet.
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SORTIR

Vendredi 10 et samedi 11 juin
Montpellier

21e édition du Festival  
des fanfares
Événement culturel et festif très attendu 
par les Montpelliérains, organisé 
principalement dans les quartiers 
Beaux-Arts et Boutonnet. Une quinzaine 
de fanfares seront à l’honneur cette 
année, avec un thème évocateur :  
« Le quartier fait ses cuivres ! ».

Renseignements : festival-fanfares.org

Du 16 au 20 juin
Sète

Festival « Quand je pense  
à Fernande »
Venez écouter Oxmo Puccino, Faada 
Freddy, Feu ! Chatterton, Dionysos, 
Christophe, Imbert Imber, la maison 
Tellier, Hubert Felix Thiéfaine, Thomas 
Fersen et Alexis HK dans le cadre 
enchanteur du théâtre de la Mer. 

Renseignements : 04 99 04 71 21  
et www.festival-fernande.com

Du 8 au 12 juin
Pézenas

Festival Molière
« Le théâtre dans tous ses éclats » 
célèbre Molière avec de nombreux 
spectacles et animations gratuits.  
À noter : Célimène et le Cardinal, une 
pièce pleine d’humour qui imagine la 
suite du Misanthrope de Molière, au 
théâtre de Pézenas le 10 juin à 21 h 30 
(5-15 €). 

Réservations : 04 67 32 59 23/
billetterie-spectacle@ville-pezenas.fr

Dimanche 12 juin
Nébian

7e Rando Bio
Une découverte patrimoniale et 
culinaire annuelle par le biais de la 
marche à pied. Inscriptions de 15 € à 17 €. 
Départs de 9 h à 10 h 30. Un parcours 
facile de 11 km jalonné d’étapes 
gourmandes, et un marché bio à l’arrivée. 

Renseignements : 04 67 67 41 15  
et www.ffrandonnee34.fr

Jusqu'au 18 décembre
Claret

Verre contemporain slovaque
La Halle du Verre vous propose de 
découvrir des chefs-d’œuvre de l’art du 
verre contemporain slovaque. 
L’exposition, réalisée en collaboration et 
sous le patronage de Yan Zoritchak, 
rassemble plus de soixante sculptures 
réunissant plusieurs générations 
d’artistes. Tarifs de 4 à 6 €. Gratuit pour 
les enfants. 

Renseignements : 04 67 59 06 39

Samedi 11 et dimanche 12 juin
Roquebrun

7e Grand Raid 6666 
Un beau défi pour les raideuses et 
raideurs les plus aguerris… ou pas !  
Trois courses vous sont proposées : 
Grand Raid 6666, 114 km, 6 666 mètres 
de dénivelé ; La Saute Mouflon, 45 km ; 
La Roquebrune, 12 km. Inscriptions 
payantes. Spectacle sportif gratuit. 

Renseignements : www.6666occitane.fr

Jeune  
public

Gratuit  
ou presque

Accessible 
handicap

Ce mois-ci encore,  
le Département et ses 
partenaires vous ont 
concocté une ribambelle 
de rendez-vous culturels 
pour tous les âges et tous 
les goûts. En voilà une 
petite sélection, à 
découvrir à Montpellier 
(Domaine d’O et 
pierresvives) et à Béziers 
(SortieOuest à 
Bayssan-le-Haut).
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Du 18 juin au 06 novembre
Lodève, cellier des Évêques

Exposition Alexandre Hollan
« Questions aux arbres d’ici ». Depuis 
plus de 30 ans, Alexandre Hollan 
observe et peint les arbres de l'Hérault, 
jusqu'à traduire dans sa peinture une 
expérience à la fois physique, spirituelle 
et affective. Il écrit aussi, presque 
chaque jour, sur le sens de sa quête. 

Renseignements : 04 67 88 86 10  
et www.museedelodeve.fr

Vendredi 1 et samedi 2 juillet
Ganges

Veillées festives et populaires 
14e édition des Veillées, intitulée  
« Un Château en Espagne ». Rendez-vous 
place Fabre-d'Olivet, à l'heure où la 
chaleur s'apaise, pour déguster des 
tapas, danser le flamenco, et profiter  
du plaisir d’être ensemble. Ne ratez pas 
les Castellers de Cerdanyola, Carmen, 
l’Opéra Clown et le Bal des familles.  
Bar et restauration sur place.

Renseignements : 07 81 89 79 28  
et asso-teuf-teuf@wanadoo.fr

Samedi 18 juin à 22 h 15
Château de Puisserguier

La Canso
Venez revivre l’épopée tragique des 
Croisades à travers un spectacle son  
et lumière projeté sur les murailles du 
château de Puisserguier. Spectacle 
inspiré des étonnantes illustrations de la 
Canso (chanson de Croisade en occitan). 

Renseignements : entrée libre. 
Réservation conseillée au 04 67 93 89 54.

Du 23 juin au 8 juillet
Vallée de l’Hérault

Festival Les Nuits Couleurs
Cet éco-festival itinérant de musique du 
monde permet aux habitants de la vallée 
de l’Hérault de découvrir, à deux pas de 
chez eux, des artistes reconnus et des 
artistes locaux. Restauration de bonne 
qualité sur place. Espace enfants. 

Renseignements : www.nuitscouleurs.fr

Du 17 juin au 3 septembre
Bédarieux, Espace d’art contemporain

Chahab, l'artiste  
et le collectionneur
À découvrir absolument. Chahab artiste 
plasticien, galeriste, médiateur culturel, 
est aussi un grand collectionneur : César, 
Arroyo, Debré, Max Ernst, Gœtz, P. Loste, 
Matta, Tobiasse, Rancillac… Vernissage 
vendredi 17 juin à 18 h 30. 

Renseignements : 04 67 95 48 27  
et www.bedarieux.fr

Du 22 au 26 juin
Frontignan

Festival du roman noir
Mort de rire : le Festival international  
du roman noir 2016 sera drôle et 
grinçant. Invité d’honneur : François 
Guérif, créateur de la collection Rivages/
Noir. Retrouvez Hérault Plage, lire à la 
mer qui s’installe à Frontignan Plage à 
partir du 2 juillet.

Renseignements : 04 67 18 50 26  
et www.firn-frontignan.fr

er

Juin 2016 — 29



Samedi 2 juillet
Viols-en-Laval

La garrigue légendaire
RDV à 21 h au domaine départemental 
de Roussières. À l’approche de la nuit,  
on vous contera les arbres et l’histoire 
du domaine, sa poésie…

Renseignements :  
accueil@lepassemuraille.org 
et 04 67 06 96 04

Mercredi 13 juillet
La Salvetat-sur-Agoût

L’eau dans tous ses états !
RDV de 14 h à 17 h à la base nautique  
du Gua des Brasses pour un ensemble 
d’animations autour du Lac de la Raviège.

Du lundi 27 au mercredi 29 juin
Du Caylar à Florensac

Rando VTT en itinérance
Vous parcourez +/- 150 km en 3 étapes. 
Depuis le Causse du Larzac, vous 
franchirez le Mont Saint Baudille, le Pont 
du Diable, passerez par le Parc de 
Bessilles, longerez la Via Domitienne 
pour arriver à Florensac en plein cœur 
du vignoble languedocien. 
Hébergement à la charge des participants.

Réservation obligatoire au 04 67 24 07 26.

Mercredi 6 juillet
Mèze

Tour de l’Étang de Thau  
à vélo
Sortie gourmande de 9 h à 17 h sur les 
pistes cyclables de l’étang de Thau avec 
dégustation d’huîtres, vin blanc de Pinet 
et tielles de Sète. La balade sera 
ponctuée d’histoires et d’anecdotes 
contées par un guide local ! Prévoir de 
l’eau et un pique-nique. 

Réservation obligatoire au 04 67 24 07 26/
bessilles@herault.fr

Samedi 25 juin
Montagnac

Saveurs sonores  
et silences gracieux
RDV de 14 h 30 à 17 h 30 au parc 
départemental de Bessilles pour une 
balade contée, sensorielle et 
ethnobotanique jalonnée d’étapes pour 
découvrir des sons d’ici, d’ailleurs et les 
bienfaits du silence.

Réservation obligatoire au 06 24 76 06 25.

Dimanches 3 et 10 juillet
Prades-le-Lez

Phot’eau et biodiversité
RDV de 9 h à 12 h au domaine 
départemental de Restinclières pour 
zoomer, cadrer, faire le point…  
une promenade technique et artistique 
autour de la biodiversité aquatique  
du Lez. 

Renseignements :  
image.riviere@gmail.com/06 47 78 67 90
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Retrouvez + d’infos sur
www.pierrevives.herault.fr

LE PRINTEMPS DES COMÉDIENS

P hotos, coupures de presse, 
documents d’archives, affiches, 
costumes et vidéos… l’exposi-

tion « 30 Printemps » que le service pro-
grammation a conçue au Domaine 
Départemental pierresvives à Montpel-
lier. Elle raconte tout de l’aventure cultu-
relle et humaine qui a offert aux 
Héraultais un théâtre ouvert sur le 
monde, populaire et accessible à tous. 
« Ce festival propose chaque année 20 à 
25 spectacles et accueille 40 000 spec-
tateurs », rappelle Renaud Calvat, vice-
président, délégué à l'éducation et à la 
culture. L’exposition raconte la genèse 
du Printemps des comédiens, « des pré-
mices de l’action culturelle du spectacle 
vivant en Hérault, lancée par André 
Crocq, ancien directeur du Centre cultu-
rel du Languedoc, jusqu’à la création du 
Printemps lui-même ». Le service pro-
grammation de pierresvives a puisé 

dans le précieux fonds Crocq, conservé 
aux archives départementales. Au fil de 
totems thématiques et chronologiques, 
un hommage est rendu aux grandes 
figures à l’origine du festival (Jean-
Claude Carrière et Gérard Saumade) et à 
ses directeurs artistiques successifs 
(Daniel Bedos et Jean Varela). Un mon-
tage fait aussi le rappel de toutes les 
affiches du festival.
L’équipe de pierresvives, qui a recensé 
tous les spectacles présentés en trente 
ans, propose une petite histoire du 
théâtre au Printemps des comédiens à 
travers ses pièces phares, les photos des 
grands comédiens venus jouer ici et les 
noms de prestigieux metteurs en scène. 
« Nos services ont identifié toutes les 
époques présentées au Printemps, du 
théâtre antique au théâtre contempo-
rain, pour faire redécouvrir les pièces 
qui ont été données ici, de Molière ou 

Shakespeare à Ionesco et Marivaux », 
souligne Renaud Calvat. L’âme du Prin-
temps des comédiens, la mémoire qu’en 
ont les Héraultais, passent aussi par le 
cirque et le théâtre de rue, dont les 
déambulations du 18/20 (18 h à 20 h), qui 
ont fait venir des troupes de tous les 
continents et contribué à la notoriété du 
festival. Ou encore la musique, la danse 
et le cabaret… Les images virevoltent 
comme dans un bel album photos.

30 Printemps, 
ça s’expose
La galerie d’exposition de pierresvives propose du 3 juin au  
30 juillet une grande rétrospective sur le Printemps des comédiens, 
à l’occasion du 30e anniversaire de ce festival de théâtre.

L’exposition « 30 Printemps » 
dit tout de l’aventure culturelle 
et humaine qui a offert aux 
Héraultais un théâtre ouvert 
sur le monde, populaire et 
accessible à tous.

Ruy Blas, 1992, Lambert Wilson et Jean-Claude Drouot
L’avare, 2007, Michel Bouquet
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HÉRAULT, UN STYLE DE VIE NATURE

C ’est dans l’air du temps : manger 
sain, consommer des produits 
de saison cultivés dans le res-

pect des sols, sans pesticides et au plus 
près de chez soi. L’agriculture bio a le 
vent en poupe. Dans notre départe-
ment, 11,9 % de la surface agricole est en 
mode de production bio, contre 5,1 % au 
niveau national. Un écart significatif lié 
à un engagement de longue date du 
Conseil départemental pour valoriser la 
filière. « En accompagnant les produc-
teurs en conversion ou en cours d’ins-
tallation et en structurant l’offre, le 
Département est présent à tous les 
niveaux de la production engagée dans 
l ’agriculture biologique », témoigne 
Jean-Luc Falip, conseiller départemen-
tal délégué à l’aménagement rural, agri-
culture, viticulture, pêche et forêt.
« Le Département nous a beaucoup aidés 

pour promouvoir la filière autour des CI-
VAM (1), confirme Jean-Luc Malicorne, 
président du CIVAM Bio de l’Hérault. 
L’Hérault est dans le peloton de tête des 
départements grâce à sa politique volon-
tariste qui a permis à l’agriculture bio de 
progresser chaque année. » Qu’il s’agisse 
de la gestion des sols, des cultures ou de 
l’élevage, le Département est soucieux 
est de longue date soucieux des enjeux 
environnementaux. Les modes de distri-
bution, eux, se multiplient : sur les mar-
chés, en boutiques paysannes, sous 
forme de paniers bios et via des Amap (2), 
vous pouvez désormais trouver les meil-
leurs produits au plus près de chez vous. 

(1)	  �Centre d'Initiatives pour valoriser 
l'agriculture et le milieu rural.

(2)	 �Association pour le maintien  
d'une agriculture paysanne.

Vivez l’Hérault 
en bio
Avec 747 exploitations notifiées par l’agence Bio, l’Hérault est en 
cinquième position des départements français en nombre 
d’exploitations. Une filière fortement soutenue par le Département.

En savoir plus : Guide bio 
de l’Hérault et petit guide 
pour vos amis 
biosceptiques :  
www.bio34.com 

Nelly Brodu,  
éleveuse à Villeveyrac

« Produire bio, 
c’est une 
évidence »
« Depuis dix-huit ans, avec mon 
époux, nous élevons nos 
animaux et nous produisons 
nos fourrages sans traitement 
et dans le respect de la nature. 
Produire bio, c’est notre façon 
de vivre, c’est une évidence. 
Nous ne sommes pas pour 
autant de doux rêveurs. Il y a 
une réalité économique qui 
demande beaucoup d’énergie 
et d’organisation. Il faut être 
patient et passionné. Nous 
vendons les produits du lait de 
nos 70 chèvres et 30 brebis sur 
les marchés, mais aussi 
directement à la ferme.  
La transmission, c’est important. 
Nous aimons ouvrir notre ferme 
au public, notamment au 
moment de la traite. Dans 
l’année nous avons reçu jusqu’à 
1 200 enfants ! Nous accueillons 
aussi des vacanciers l’été. Nous 
aimerions élargir notre gamme 
de produits et avons le projet de 
fabriquer des glaces artisanales 
à base de lait de chèvre. » 
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En savoir plus sur les marchés bio de 
l’Hérault. Brochure à télécharger sur 
www.herault-tourisme.com
wwww.marches-producteurs.com
www.marchepaysan34.org

L es marchés bio se multiplient. 
Ici, on ne hurle pas le prix du 
kilo d’aubergines à l’oreille du 

chaland, on ne fait pas que servir le 
client, mais on murmure les saisons, on 
donne des nouvelles de la ferme, on 
échange des recettes. 
Le plaisir n’est pas seulement de 
consommer mais de connaître ce que 
l’on va manger et d’écouter celui qui l’a 
produit. Ces marchés font florès dans 
les villes, où toutes les générations 
urbaines redécouvrent de vrais lieux de 
vie et de rencontre, avec les plaisirs 
simples de toucher, sentir, goûter et 
échanger en toute convivialité : on dis-
cute mode de production, provenance, 
exploitation familiale, nature des sols, 
qualité d’une ancienne tomate remise 
au goût du jour… 
Mais allez donc voir aussi du côté des 
petites communes. Découvrez par 

exemple le charme des marchés des 
hauts cantons. Du fameux marché du 
lundi à Bédarieux, au grand marché de 
Saint-Pons-de-Thomières le mercredi, 
en passant par celui d’Olargues le 
dimanche, une multitude de petites 
merveilles s’égrènent dans les villages 
de la vallée de l’Orb et des monts de 
l’Espinouse. Et ce, tous les jours de la 
semaine. Pois chiche de Carlencas, mar-
ron d’Olargues, navet de Pardailhan, 
miels des ruchers, viande des che-
vreaux du Caroux, safran du Haut Lan-
guedoc, pains bio au levain naturel, 
œufs de la ferme, produits de la chèvre-
rie… La gamme des produits est aussi 
riche que la diversité des terroirs. 
Pour avancer dans un monde plus agro-
écologique, plus citoyen et plus partici-
patif, les paysans producteurs se 
regroupent et créent des associations. 
« Nous voulons assurer la promotion et 

la diversification des produits de l'agri-
culture paysanne et en faciliter la 
commercialisation directe », explique 
Vincent Nourigat, président de l’Associa-
tion des marchés paysans de l’Hérault. 
Ainsi, en toute saison, il y a quelque part 
un marché bio près de chez vous, regor-
geant de produits savoureux pour ravir 
l’œil et les papilles. 

De jolis marchés 
pour se régaler
Quand un producteur met son savoir-faire au service de la qualité, 
il aime en parler. Quoi de mieux qu’un marché local pour 
apprendre les saisons et l’histoire des produits que nous achetons. 

« On discute mode de 
production, provenance, 
exploitation familiale,  
nature des sols, qualité  
d’une ancienne tomate  
remise au goût du jour. » 

Dans l’Hérault, vous trouverez toujours un joli marché bio près de chez vous.
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EXPRESSION LIBRE

Groupe Majoritaire Gauche Républicaine

Le Département engagé pour la culture 

La culture n’est pas un luxe, elle est ce qui fait le vivre 
ensemble, le partage d’émotions, l’interpellation du 
citoyen, l’éveil des consciences. L’accès à la culture est  
à la fois une source d’enrichissement intellectuel 
personnel et un chemin qui relie les êtres humains dans 
le partage de moments de convivialité et de réflexion.
Lorsque les difficultés sociales apparaissent ou 
grandissent, ces moments sont plus que jamais 
nécessaires. C’est pourquoi la politique culturelle du 
Département tient aussi compte des difficultés des 
Héraultais les plus fragiles et les plus en demande.  
Pour tous les publics, le Département déploie sur 
l’ensemble de son territoire des dispositifs adaptés  
aux personnes âgées ou en parcours d’insertion,  
aux collégiens…
Le Département a depuis longtemps fait le choix de 
développer des équipements culturels, lieux de diffusion 
et de création d’excellence comme le Domaine d’O, qui 
accueille une grande diversité de festivals et SortieOuest 
ou encore pierresvives, la cité des savoirs et du sport,  
un modèle de service public pour tous ceux qui ont le 
moins accès à la culture.
Le Département propose aux Héraultais une offre 
culturelle diversifiée, à la portée de tous et qui contribue 
à l’attractivité de chaque territoire. Il y en a pour tous les 
goûts, tous les styles et tous les publics. En optimisant 
l’offre de diffusion artistique et la gestion administrative 
des sites culturels, nous sommes au rendez-vous de nos 
valeurs, celles qui font du Département la collectivité de 
solidarité envers ses habitants et ses territoires.
En cette époque où les obscurantismes attaquent en 
force, la culture n’est pas une compétence, elle est plus 
que jamais un engagement.

Renaud Calvat
Président du Groupe

Groupe Hérault Citoyens

Groupe Hérault Citoyens  
au plus près des citoyens !

Depuis notre élection en mars 2015, nous n’avons de 
cesse d’être sur le terrain pour vous rencontrer et vous 
écouter. Tous les jours, vous nous faites part des 
questions qui touchent votre quotidien. Pour y répondre, 
nous travaillons en faveur de la vie associative, de la 
solidarité, du logement, de l’action sociale, de l’éduction, 
de la culture qui méritent une réelle attention 
permanente. 
À l’approche de la saison estivale, durant laquelle les 
personnes aux revenus les plus modestes, les personnes 
âgées et la jeunesse peuvent être confrontées à des 
difficultés particulières, nous restons plus que jamais à 
votre disposition. Notre devoir, c’est aussi de vous rendre 
compte. La proximité est un élément essentiel de notre 
démocratie locale que nous défendons. N’hésitez pas à 
nous écrire, nous répondrons présent.
Nous sommes à vos côtés. Nous veillons sur vos intérêts. 
Abdi El Kandoussi (aelkandoussi@herault.fr) et Chantal 
Levy-Rameau (clevyrameau@herault.fr) :  
Montpellier 1 (Celleneuve, Alco, Hauts de Massane,  
La Paillade, Mosson, Cévennes, Pergola, Petit-Bard, 
Malbosc) et la commune de Grabels, Michèle Dray-
Fitoussi (mdrayfitoussi@herault.fr) et Sauveur Tortorici 
(stortorici@herault.fr) : Montpellier 3 (Antigone, Les 
Aubes, La Lironde, Odysseum, Comédie, Écusson Est, 
Parc à Ballons, Port-Marianne, Rives du Lez, Grammont, 
Richter, Beaux-Arts, Pompignane), Patricia Miralles 
(pmiralles@herault.fr) et Philippe Sorez (psorez@herault.
fr) : Montpellier 4 (Restanque, Lemasson, Les Grisettes, 
Val de Croze, Paul-Valéry, Pas du Loup, EAI, Bagatelle, 
Croix-d’Argent, Estanove, Ovalie, Près-d’Arènes, 
St-Martin, Cité Mion, La Rauze, Tournezy) et, Maud 
Bodkin (mbodkin@herault.fr) et Jérémie Malek  
(jmalek@herault.fr) : Montpellier 5 (Montpellier-Village, 
Les Arceaux, La Chamberte, Figuerolles, Cité Gély,  
Plan Cabanes, Gambetta, Clémenceau, Écusson Ouest, 
Peyrou, Pitot, Boulevard de Strasbourg, Saint-Roch, 
Rondelet, Gare, la Martelle).

Michèle Dray-Fitoussi
Présidente du Groupe

Ces propos sont sous la stricte responsabilité de leurs auteurs. Loi de démocratie de proximité 
(27/02/2002)
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Groupe de l’Union de la Droite et du Centre

Transfert de compétences Département-
Métropole : NON au blocage !
Le débat sur le transfert de compétences  
du Département à la Métropole suscite de vifs échanges 
et de nombreuses réactions.
En effet, dans le cadre de la loi NOTRe, le Gouvernement 
a souhaité réorganiser les compétences des collectivités 
territoriales.
L’objectif est de clarifier le millefeuille actuel  
en améliorant la lisibilité de l’action publique.  
La multiplication des strates territoriales et la 
décentralisation ont eu pour effet, dans un premier 
temps, de rapprocher les décisions du citoyen, ce qui  
est un objectif louable, mais a rendu dans un second 
temps illisible, pour les habitants et les porteurs de 
projets, l’action des collectivités.
Parallèlement, l’absence de rationalisation des 
compétences entre collectivités a entraîné une 
augmentation des coûts de fonctionnement et donc 
notamment des impôts. Dans ce cadre, le Département 
doit transférer à la Métropole de Montpellier au moins trois 
compétences. Le choix de ces dernières doit être négocié 
entre les deux collectivités. À défaut de consensus,  
la Métropole récupère la quasi-totalité des compétences 
du Département sur son périmètre territorial.
À l’heure où j’écris cette tribune, devant l’absence  
de solution et face à la rigidité des deux assemblées 
délibérantes, le Département devra l’année prochaine 
transférer à la Métropole montpelliéraine la totalité  
du panier de compétences inscrit dans la loi.
Dans l’absolu ceci n’est pas un problème, c’est l’objectif 
de la loi. En pratique, et au vu des déclarations d’élus,  
de part et d’autre, de nombreux blocages politiques sont 
susceptibles de venir interrompre, un certain temps,  
de nombreuses réalisations au service de la population. 
Les projets départementaux à cheval sur la Métropole  
et hors Métropole risquent d’être stoppés.
Les routes en sont un exemple concret avec notamment  
le LIEN (contournement Nord de Montpellier) qui risque 
d'être bloqué comme certains élus l’ont déjà annoncé dans 
la presse, car une partie du tracé est dans la Métropole.
Les élus de notre Groupe dénoncent ces pratiques  
et cette prise en otage des populations et des acteurs 
économiques. La clairvoyance et le bon sens doivent 
l’emporter sur les querelles intestines politiciennes  
d’un autre temps !

Guillaume Fabre
Président du Groupe

Groupe Défendre l'Hérault

Les méfaits de la loi NOTRe !
Nous avons eu dans une précédente tribune  
l’occasion d’évoquer les conséquences négatives de 
cette loi pour la CCI de Béziers. Ses effets sur l’emploi et 
le service rendu aux entreprises dans un territoire déjà 
en difficulté.
À la suite de la création de la « grande région »,  
la ville de Montpellier s’est sentie dépossédée d’un 
certain nombre de prérogatives et éprouve le besoin  
au travers de la métropole de faire subir le même sort 
aux autres institutions.
On a pu le voir, indirectement, avec l’ « affaire » de 
l’aéroport. Le directeur de l’aéroport de Montpellier 
voulant lancer une « OPA » sur les lignes et voyageurs  
du Biterrois.
Aujourd’hui c’est au département que le Maire  
de Montpellier demande, comme la loi le lui permet,  
de transférer des compétences à la métropole.
Mais sur les huit compétences que la loi prévoit de 
transférer, le premier magistrat de Montpellier n’en 
réclame que trois, certainement celles qu’il considère 
comme les plus valorisantes pour son action et en 
particulier la compétence culturelle.
Faute d’accord, on peut voir sur le site du Département 
que le Président Mesquida appliquera la loi en 
transférant les 8 compétences au premier janvier 2017.
Cette décision semble logique.
Concernant les services à rendre à nos compatriotes, on 
ne peut pas décider de faire son marché, de prendre ce 
qui nous semble le plus intéressant et laisser aux autres 
les tâches les plus lourdes ou les plus rébarbatives. 
Au-delà de cela, on peut se poser la question de la 
cohabitation entre ces deux institutions que sont le 
département et la métropole. 
Si nous sommes les élus d’un canton, c’est dans le cadre 
du département de l’Hérault et les citoyens, métropole 
ou pas, doivent pouvoir être servis équitablement. 
Si elle veut faire « bande à part » on pourrait suggérer 
que la métropole de Montpellier aille au bout du 
raisonnement en reprenant la totalité de l’action du 
département sur son territoire, que ses Conseillers 
départementaux démissionnent et que le siège du 
département soit transféré à Béziers où, j’en suis 
persuadée, le Président serait accueilli avec toute  
la « déférence » due à son rang.
Mais…

Nicole Zenon
Présidente du Groupe
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